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de et mot, une'intonation, une modulation p3articulière l

la voix. Les grammairiens de Port-Royal. l'avaient défini

IUne élévation de voix sur l'une des syllabes du momct:
après laquelle la voix vient nécessairement à se rabais

ser." (i) ,Cette définition peut paraître juste, si on l'ai:

plique à la prononciation de l'italien, de l'espagnol, dc,
l'allemanid,qui sont en quelque sorte des langues chantées,

mais elle 'ne saurait convenir au français,qui est avant tou.

une langue parlée. Pour le latin, les grammairiens nE

s'accordent pas sur la nature de l'accent, au siècle d'Au.

g uste. Comment se marquait alors la syllabe accentuée~

Etait-ce, demande MI. Ferd. Brunot, Ilpar une élévatic)j

de la voix montant d'un ton ou 'd'un demiý-ton, par exeni

pie ? par une intensité -plus grande du son poussé 'ave4

pluis de force ? ou de ces deux façons à la fois ? -La que!s

tion est très controversée." (2) Cependant, grâce à deý

recherchies savantes, (3) il nous paraît maintenant démion

tré que l'accentuation latine consistait dans une intonatioi

plus aigÂe ; 1, la syllabe accentuée était chantée sur uni

note plus élevée que les syllabes atones ; elle se distin

guait de celles-ci par une acuité plus 'grande et non, pa

une plus grande intensité." (4) Telle était l'accentuatio]

à l'époque classique. Mais, au troisième siècle, la natur
de l'accent latin changea : la syllabe chantée, ne fut plua

qu'une syllabe fo~rte ; l'acuité se tranisforma en intensité.
C'est de cet accent latin, ainsi transformé, que- naqii

l'accen~t français. Et c'est pourquoi il ne consiste pas dan~

l'élévation de la voix. La syllabe accentuée peut être aigiu

ýou grave ; elle peut occuper un dégré quelconque de l'é
chelle musicale :cela n'a aucun rapport avec l'accent, q't
se borne à frapper cette syllabe avec plus deforce que 1,e

autres, indépendamment de sa hau~teur relative. L'acceir
français n'est donc qu'une augmentation dans l'intensil
du son. (5) Castil-Blaze le-définit: el L'augmentationi d',
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